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28DESTRUCTION DES MAUVAISES HERBES

AMENDE CONTRE LES DELINQUANTS
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AMENDE POUR RÉPANDRE DES GRAINES DE MAUVAISES HERBES

3. Toute personne qui répand ou fait répandre des graines de mauvaises herbes au préju" 
dice d'un autre, encourt une amende de pas moins d’un ni de plus de huit dollars.

4. Toute personne peut, après avis spécial, contraindre son voisin à arracher la moutarde 
et les marguerites, même dans un champ ensemencé, aussitôt après leur floraison, sous l'amende 
imposée dans le paragraphe 3 du présent article 8. R. (1909), 7353; 1 Geo. V, (1911), c, 47 s.1-

Cette loi est une mesure d'utilité générale, elle n’a rien de vexatoire, son seul but étant 
de fournir plus de protection à nos cultures.

1. Toute personne peut requérir par un avis spécial, tout propriétaire, possesseur ou 
occupant de terrain ou communes non ensemencés, de couper et détruire, entre le 1er juin et 
le 1er novembre, les marguerites, chardons, endives sauvages, chicorées, chélidoines, épervières, 
orangées, et toutes autres mauvaises herbes ou herbes reconnues comme telles qui croissent 
sur ces terrains ou communes. .

Les mauvaises herbes ont presque toujours pour origine la négligence. Elles poussent 
un peu partout dans nos champs et le long des chemins à la campagne, où leur nombre d’insi- 
gnifiant qu’il paraît au début prend des proportions considérables, alarmantes même, d’une 
année à l’autre, en raison de leur multiplication si abondante et prolifique.

Chaque ferme ordinaire, subit de ce chef des dégâts évalués à $30 et plus. La province 
entière s’en tire avec des dommages de plus de 4 millions de dollars par an causés par la tolé
rance des mauvaises herbes dans nos terres de culture, une charge passablement lourde pour la 
classe rurale, dont chacun de nous aperçoit toute l’inutilité.

La destruction des mauvaises herbes qui envahissent nos récoltes est une nécessité qui 
s’impose à tous nos cultivateurs, tant dans leur intérêt personnel que dans celui de la commu
nauté agricole entière.

Les mauvaises herbes à cause de leur grande nuisance tombent sous le coup de la loi pro
vinciale concernant les abus préjudiciables à l’agriculture.

Cette loi dans la section IV contient les dispositions suivantes:

DE LA PROVINCE DE QUÉBEC

- 2. Dans le cas de refus ou de négligence, un juge de paix, peut, huit jours après l’avis
donné, condamner le délinquant sur plainte appuyée du serment d’un témoin digne de foi autre 
que le plaignant, ou sur la confession de la partie poursuivie, à une amende de quarante centins 
pour chaque jour de refus ou de négligence en sus des frais et des dépenses encourus pour obte
nir tel jugement; et ce jugement est rendu d'une manière sommaire. -
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